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A l’assemblée générale de l’association 100 000 Entrepreneurs,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale,
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association
100 000 Entrepreneurs relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils
sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière
et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles
d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de
déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du
1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

…/…
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon
notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.

VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les
textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance
avec les comptes annuels des informations données dans le rapport financier du
Trésorier et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes
annuels adressés aux membres.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement
de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer
la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.

…/…
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES
COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent,
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de
la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son
jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d’erreurs, définit et met en uvre des procédures d’audit face à ces risques,
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Paris, le 30 juin 2025

Compagnie Européenne
de Conseil et d’Audit

« C.E.C.A. »

Société de commissaires aux comptes

Hervé TANGUY
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1 Principes et méthodes comptables

1.1 Objet social 

L'association 100 000 entrepreneurs a pour objectif de développer l'esprit et la culture 
d'entreprendre auprès des jeunes de 13 à 25 ans au moyen de témoignages 
d'entrepreneurs et d'intra preneurs dans les établissements scolaires. 

1.2 Nature et périmètre des activités 

100 000 entrepreneurs déploie ses actions dans toute la France métropolitaine, dans les 
Outre-Mer (16 régions) et dans les établissements français à l'étranger.

Son offre de témoignage est déclinée de 5 manières différentes : 
L'intervention individuelle : un professionnel (entrepreneur, intra-preneur) dans une classe 
pendant 1h30 à 2h selon un schéma interactif de questions réponses entre professionnels 
et les jeunes ;

L'opération de sensibilisation : plusieurs professionnels viennent témoigner le même jour 
ou durant une même semaine dans un même établissement afin de sensibiliser tous les 
élèves d'un même niveau (ex: toutes les 2ndes, toutes les 1e, etc.) ;

Les speed-meeting de professionnels (collectifs) ;

Les conférences de sensibilisation, format plus institutionnel avec nos partenaires ;

Le format en visio-conférence, qui permet notamment de pourvoir les interventions dans 
les lieux les plus reculés. 

Pour tous ces formats, il s'agit de faire comprendre aux jeunes qu'il n'y a pas de fatalités 
et qu'ils peuvent trouver dans l'entrepreneuriat, au sens le plus large, une façon de 
s'épanouir et de se réaliser, de retrouver confiance en l'avenir et d'assurer leur situation. 
Rencontrer des personnes qui se sont lancées et ont osé favoriser la prise d'initiative, 
développe confiance et audace chez les jeunes.
Tous ces formats sont gratuits pour les établissements qui font des demandes.

1.3 Moyens mis en œuvre 

Une équipe de permanents au siège et en région participe à l'organisation des différentes 
opérations de l'association et à leur visibilité.

Cette équipe dispose des moyens techniques suivants : 
Une plateforme digitale de mise en relation, qui est actuellement en transformation ;
Du matériel informatique pour chaque collaborateur (ordinateurs portables, 
téléphones) ;
Un bureau au siège à Paris à la filature et des espaces de coworking en région 
(Lyon, Nantes, Baie Mahault, Poitiers, Lille,…) ;
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Un véhicule de fonction ou voitures en abonnement, pour assurer les déplacements 
des équipes dans certaines régions et pour aller à la rencontre des partenaires (dans 
les établissements, dans les entreprises, dans les administrations, etc.). Des frais de 
déplacements et de réceptions sont également pris en charge.
Frais de fonctionnement : loyers, frais de reprographie, honoraires d'expertise 
comptable et de commissariat aux comptes, assurances et frais bancaires.
Budget de communication (honoraires de prestataires de communication et relations 
presse, supports vidéo et papier, événements) et d'évènementiel pour faire connaitre 
les actions auprès des partenaires et des pouvoirs publics, des entrepreneurs et des 
enseignants et pour rassembler nos communautés.

1.4 Règles et méthodes

L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. Il a une durée de 12 
mois. L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait également une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat présente un total de 1.445.917€.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 
1.598.645€ et un total charges de 1.679.907€, dégageant ainsi un résultat net négatif de 
81.262€.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses 
de base :

          - continuité de l'exploitation,

          - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

          - indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques.                                       

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et 
frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de 
production.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels:
 - immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les 
immobilisations décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas 
d'impact significatif ;

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise 
a opté pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non 
décomposés.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus 
dans le coût de production de ces immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif 
en fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de 
la différence.

Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant 
de la différence.

Créances et dettes

Les créances et les dettes sont valorisées pour leur valeur nominale. Une dépréciation 
est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Mécénats et subventions publiques : 

Nous comptabilisons les mécénats et les subventions publiques, en utilisant des comptes 
tiers 441XXX pour le montant total de la convention signée. Cela implique que les produits 
sont enregistrés en totalité dans les comptes 7 sur l'année de la signature de la 
convention. Afin de constater la seule partie des conventions de mécénat relative à 
l'exercice, des produits constatés d'avance sont comptabilisés pour les sommes relatives 
aux exercices ultérieurs.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur 
nominale.
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Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes 
d'achat, mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant 
à leur nature.

Charges et produits exceptionnels de l'exercice

Les produits exceptionnels représentent en 2024 la somme de 92.692€. Ils correspondent 
principalement aux reprises de provision pour risques et charges liées au FSE 2023.

Les charges exceptionnelles représentent en 2024 la somme de 221.019€. Elles 
correspondent à la subvention FSE 2023 non octroyée, aux impacts principalement en 
ressources humaines de la mise en place du projet de rapprochement avec EPA France, 
et au provisionnement du risque sur des créances anciennes attachées à des subventions 
publiques régionales. 

Autres informations complémentaires :

Collecte de la taxe d'apprentissage :

Comme pour l'exercice 2023, au titre de l'exercice 2024, notre association a été admise 
à recevoir des fonds en provenance de la taxe d'apprentissage.

Les fonds collectés à ce titre en 2024 se sont élevés à 158.274€ contre 141.499€ en 2023. 

Les charges liées à la pédagogie imputées sur les fonds reçus se sont élevées à 
158.274€.

Le reliquat de la taxe apprentissage à utiliser au titre de 2024 s'élève à 0€.

Provisions pour risques & charges

Les provisions pour risques et charges de 27.719€ à fin 2024 concernent des créances 
publiques régionales anciennes.

Méthode de valorisation des contributions volontaires :

"Biens et services" : la valorisation représente le coût que l'association aurait dû payer si 
elle avait eu à acheter le bien ou la prestation.

Le montant des contributions volontaires s'élève à 1.218.847€ pour l'exercice clos le 
31/12/2024 contre 1.189.516€ pour l'exercice clos le 31/12/2023

Ces contributions sont la traduction de la valorisation du temps passé par les bénévoles 
de l'association lors des interventions en classe, soit une moyenne de 4h par intervention 
(au cout médian 2024 de 53,76€ des cadres en poste établi par l'APEC majoré d'un taux 
de charges patronales de 60%). Cela représente un volume horaire de 22.145,50 heures. 

La valorisation de don en nature en région Auvergne-Rhône-Alpes de la société ATOS (1 
collaboratrice) en mécénat de compétence représente 28.305€.
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Méthode de comptabilisation des fonds dédiés :

Lorsqu'une somme est fléchée précisément sur un projet défini, les fonds non dépensés 
sur l'année seront indiqués en fonds dédiés.

Lorsqu'une somme est fléchée sur l'organisation de nos interventions que ce soit régional, 
national ou dans le cadre de nos actions phares (Semaines entrepreneuriat féminin, Mois 
quartiers, Monde de demain), les fonds non dépensés seront indiqués en PCA (produits 
constatés d'avance).

Il n'y a pas de fonds dédiés en 2024.

Immobilisation des coûts de transformation de notre plateforme digitale

Ces coûts ont été immobilisés à notre actif pour un montant de 50.587€ en 2024. Ils sont 
amortis sur une période de 3 ans à compter du 1/04/2024, les coûts s’étant concentrés 
sur le 1er semestre 2024.

Contexte et perspectives 2025 :

En 2024, 119 000 jeunes ont rencontré des professionnels grâce à notre action sur tout le 
territoire, avec plus d’1 million de jeunes sensibilisés depuis 2007.

Notre action se consolide sur les 11 actions ouvertes avec 11 animateurs et 16 régions en 
activité, le projet à l’international se développant à la marge.

L’exercice 2024 se solde par une perte de <81k€> qui s’explique principalement par le 
résultat exceptionnel négatif à hauteur de <128k€>. Ce résultat exceptionnel négatif résulte 
principalement de l’impact de la mise en place du rapprochement avec EPA France. Hors 
impact de ce résultat exceptionnel, le cycle d’activité demeure équilibré.

Tout au long de 2024, nous avons également poursuivi la refonte de notre plateforme digitale 
avec la société Spyrit. Pour mémoire, à la suite de l'audit réalisé en 2021, il avait été décidé 
de conserver la plateforme existante, de la mettre à jour et de la faire évoluer de manière 
itérative.

En 2024 nous avons réalisé : 
La 12e édition de notre opération « Semaines de sensibilisation des jeunes - Femmes 
et entrepreneuriat avec 36 542 jeunes qui ont rencontré 1 724 femmes entrepreneures, 
avec un lancement au Ministère de l’Education.
L’opération J’entreprends dans mon Quartier qui s’est déroulée à partir de novembre 
2024. 
44 111 jeunes des territoires fragiles (QPV, ZRR, Outre-Mer), 8 083 jeunes des ZRR, 
30 563 jeunes des qpv et 5 465 (outremer hors international) ont pu rencontrer des 
entrepreneurs.

Nous avons en effet initié en juillet 2024 un projet de rapprochement avec l’association 
Entreprendre pour Apprendre France (EPA France) afin de construire l’acteur majeur de la 
sensibilisation des jeunes à l’esprit d’entreprendre en France, rapprochement qui a été 
entériné par les 2 conseils d’administration respectifs mi-octobre 2024. 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 8

L’optimisation de notre impact est le moteur de ce rapprochement.
Nos opérations vont donc se stabiliser en 2025 le temps de la mise en place du 
rapprochement et se concentrer sur nos offres fortes actuelles et nos actions phares

L’association 100 000 entrepreneurs restera juridiquement telle qu’aujourd’hui sur l’année 
2025 et son action de témoignages auprès des jeunes restera inchangée. Elle pourra être 
combinée à l’offre EPA à compter de septembre 2025.

A noter que nous avons déménagé fin janvier 2025 nos locaux parisiens, pour revenir sur le 
site de notre siège social sis à la Filature, 32 rue du Faubourg Poissonnière 75010 Paris. 
Cela nous a permis notamment de se rapprocher des équipes d’EPA France, également 
hébergées à la Filature.

Nos objectifs 2025 en nombre de jeunes sensibilisés sont volontairement stables, pour se 
donner le temps de réussir notre rapprochement et d’assumer notre choix d’interventions 
plus qualitatives en favorisant notamment les formats individuels.
Notre projet de développement va se construire sur les 3 à 5 ans à venir, en s’appuyant sur 
la force de ce projet de rapprochement de nos réseaux respectifs et d’une structure 
commune.

Notre objectif : sensibiliser 650 000 jeunes par an, l’équivalent d’une classe d’âge. Cela se 
fera dans le cadre de ce rapprochement. Nous souhaitons le réaliser pour que chaque jeune, 
au moins une fois dans son parcours scolaire, puisse rencontrer un ou des entrepreneurs.

Pour sensibiliser à terme chaque année l’équivalent d’une classe d’âge, les objectifs de ce 
rapprochement sont de :

Renforcer notre positionnement et notre impact social
Accroître notre influence sur les politiques publiques
Attirer plus facilement des financements
Proposer une offre de sensibilisation complète et diversifiée
Mutualiser nos efforts pour atteindre efficacement nos publics cibles
Augmenter notre présence et notre ancrage dans les régions
Renforcer nos équipes
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1.5 Effectifs de fin d’année de l’exercice

31/12/2024
Effectif de fin d’année par catégorie

Interne Externe

Cadres & professions intellectuelles supérieures 15

Professions intermédiaires
Employés 7

Ouvriers
Total 22 0,00
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - -

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier - - -

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 c
o

rp
o

re
lle

s

Total III - - -

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières 2 154 4 260 600 -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 f
in

a
n

c
iè

re
s

Total IV 2 154 600 -

Total général 147 141 54 847 600 -
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

t
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II -

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers - - - -

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier - -

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III - -

Total général -
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Charges constatées d’avance

2.2.2 Produits à recevoir

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

CCA - Saint-Christophe Assurances - 01.04.24-01.04.25 01/01/2025 31/12/2025 154 €
CCA - Mutuelle Saint-Christophe Assurances - 01.04.24-31.03.25 01/01/2025 31/12/2025 608 €
CCA - HQ - HDF 02.2025 01/01/2025 31/12/2025 131 €
CCA - SPYRIT - Hébergement & infogérance 01.09.24-31.08.25 - NAT 01/01/2025 31/12/2025 1 430 €
CCA - SNCF - Aura 01/01/2025 31/12/2025 172 €
CCA - OVHcloud - 01/11/24 - 31/10/2025 NAT 01/01/2025 31/12/2025 85 €
CCA - OVHcloud - 21/12/2024-20/12/2025 NAT 01/01/2025 31/12/2025 74 €
CCA - OVHcloud - 01/08/2024 - 31/07/2025 NAT 01/01/2025 31/12/2025 73 €
CCA - SPYRIT - 01.05.24-30.04.25 - FCT 01/01/2025 31/12/2025 95 €
CCA - ORANGE - 01/2025 - Nat 01/01/2025 31/12/2025 664 €
CCA - HQ - 01.2025 - HDF 01/01/2025 31/12/2025 131 €
CCA - OVHcloud - 05.03.24-04.03.25 NAT 01/01/2025 31/12/2025 5 €
CCA - OVHcloud - 01.11.24-31.10.25 - NAT 01/01/2025 31/12/2025 39 €
CCA - Yousign 12 mois 01/01/2025 31/12/2025 38 €
CCA - SPYRIT - TMA site web 01.09.2431.08.25 - NAT 01/01/2025 31/12/2025 999 €
CCA - OVHcloud - 25.01.24-24.01.25 NAT 01/01/2025 31/12/2025 1 €
CCA - Mutuelle Saint-Christophe Assurances - Dommage aux biens - 01.04.24-31.03.25 01/01/2025 31/12/2025 43 €
CCA - OVHcloud - 11.07.24-10.07.25 - NAT 01/01/2025 31/12/2025 71 €
CCA - FINCOACH - Nat 01/01/2025 31/12/2025 3 666 €

Total 8 480 €

Nature
Date période Montants

Montants

Début Fin Exploitation

OPCO Germe MDC 2024 - Remb attendu s/part 2024 de 1750€ 01/01/2024 31/12/2024 1 750 €

Rembrousement OPCO GERME 24 JB - Reçu en mars 2025 01/01/2024 31/12/2024 3 000 €

Total 4 750 €

Nature
Date période



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 14

2.3 Fonds propres

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 

Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.

Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour 
être inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour 
les besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de l’exercice
Affectation du résultat Augmentation

Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - -

Report à nouveau - - -

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

5 044 - 5 044 - - - - 81 262 -

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL - - - - -
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2.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs

2.4.1 Provisions 

Nature des réserves et 
provisions

Montant début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Montant fin
(D)

Prov. pour risques créances 
2021/2022 0€ 11 250 11 250€

Prov. pour risques créances 
2020/2021 0€ 16 470 16 470€

Provisions pour risques FSE 2023 92 692€ 92 692€ 0 €

TOTAL 92 692€ 27 720€ 92 692 € 27 720€
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2.4.2 Précisions sur d’autres dettes 

2.4.2.1 Produits constatés d’avance

Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en 
fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut 
prorata temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits 
constatés d’avance ».

2.4.2.2  Charges à payer

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

PCA Université Paris-marseille 2024-2025 01/01/2025 31/12/2025 4 000 €

PCA ThéaPharma 01/09/2024-31/08/2025 01/01/2025 31/12/2025 10 000 €

PCA Drdfe PDL 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 6 667 €

PCA DRDFE - COTE D'OR 01.01.2025-31.12.2025 01/01/2025 31/12/2025 20 000 €

PCA CR SUD  01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 20 000 €

PCA France Invest 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 13 333 €

PCA CR PDL 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 20 000 €

PCA Fondation Crédit agricole Brie Picardie 2024-2025 01/01/2025 31/12/2025 13 333 €

PCA CR MARTINIQUE (CTM) 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 33 333 €

PCA CR BFC  01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 26 667 €

PCA Air liquide 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 10 000 €

PCA United way Alliance/ Alliance pour l'education 2024 01/01/2025 31/12/2025 1 333 €

PCA Fondation Covéa 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 13 333 €

PCA Manitou 01/09/2024-31/08/2025 01/01/2025 31/12/2025 3 333 €

PCA CR IDF 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 33 333 €

PCA CR Bretagne 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 20 000 €

PCA CR AURA  01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 24 000 €

PCA Fondation RSM 2024-2025 01/01/2025 31/12/2025 3 333 €

PCA FICT/ Club des Trente 01.07.24-30.06.2025 01/01/2025 31/12/2025 15 000 €

PCA DEPT 77 - 01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 2 000 €

PCA Article Un JP Morgan 01.07.24-30.06.2025 01/01/2025 31/12/2025 20 000 €

PCA CR Occitanie  01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 26 667 €

PCA CR Hauts de France 01.07.2024-30.06.2025 01/01/2025 31/12/2025 21 000 €

PCA CR NA  01.09.2024-31.08.2025 01/01/2025 31/12/2025 26 667 €

PCA Mécénat OEC 01/09/2024-31/08/2025 01/01/2025 31/12/2025 6 667 €

Total 393 999 €

Nature
Date période Montants

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

FNP diverses 01/01/2024 31/12/2024 18 853 €

Provision CP - décembre 2024 et primes chargées 01/01/2024 31/12/2024 132 585,24 €

Taxes sur les salaires 01/01/2024 31/12/2024 7 581 €

Formation continue et taxe d'apprentissage 01/01/2024 31/12/2024 13 331 €

Total 172 350 €

Nature
Date période Montants
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2.5 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres - -

Créances Clients et Comptes rattachés

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 527 317 76 527

Charges constatées d’avance

TOTAL 617 084 540 557 76 527

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine 279 279Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales 268 135

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

Autres dettes 

Produits constatés d’avance

TOTAL 687 568 687 568
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2.6 Changement dans la présentation– Reclassement des 
aides à l'embauche et des transferts de charges

À compter du 1er janvier 2024, l'association a modifié le traitement comptable de 
certaines opérations afin d'améliorer la cohérence et la lisibilité des comptes annuels.

Aides à l'embauche :

Jusqu’au 31 décembre 2023, les aides à l’embauche étaient enregistrées au compte 73 
« Subventions d’exploitation ». À partir de l’exercice 2024, elles sont désormais 
comptabilisées en diminution des charges de personnel, au compte 649 « Charges de 
personnel – subventions et autres transferts ». Cette présentation permet de mieux 
refléter le coût réel de la masse salariale.

Transferts de charges :

Les transferts de charges, qui étaient jusqu’alors comptabilisés au compte 791 « 
Transferts de charges d’exploitation », sont également reclassés au compte 649 à 
compter du 1er janvier 2024, lorsqu’ils concernent des charges de personnel. Cela permet 
une présentation plus directe et cohérente des charges dans les états financiers.

Ces reclassements n'ont pas d'incidence sur le résultat net de l'exercice, mais visent à 
améliorer la lisibilité des comptes et à se rapprocher des pratiques recommandées dans 
le secteur associatif.
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